
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Au nom de la municipalité de THIL, je vous formule en ce début d’année les 
vœux les plus chaleureux  de bonne année,  de santé et de bonheur  pour  vous 
tous et pour tous ceux qui vous sont chers.

En remerciant Monsieur  le Premier  Adjoint de l’état des lieux  de l’action du 
Conseil municipal à mi mandat,  je souhaite exprimer  ma profonde gratitude à 
tous les membres du Conseil municipal et, en premier lieu, aux Adjoints. 

Il me revient de donner  le sens de la feuille de route de l’action municipale 
que nous avons validé par  votre Conseil municipal pour  les mois à venir  et de 
montrer  le cap du deuxième terme du mandat pour  notre village de façon à 
favoriser  l’adhésion du plus grand nombre de nos concitoyens aux  projets et 
aux réalisations que nous allons mettre en œuvre.

Avant cela toutefois,  je me dois de dénoncer  clairement les actes de vandalisme que nous 
avons eu à déplorer  ces derniers jours. La gendarmerie de Miribel  été saisie de plusieurs 
plaintes et je ne doute pas que les auteurs seront tôt ou tard identifiés et à la suite rendus  
comptables de leurs actions.

Il est dans mes attributions de Maire,  d’appeler  les Thilois,  qui sont par  ailleurs des parents,  au 
plus élémentaire sens de leurs responsabilités civiques pour  la préservation du bien public et, 
au besoin,  de la protection de nos jeunes face,  notamment,  aux  dérives des addictions bien 
connues !

Ces actes n’empêcheront pas,  pour  autant, le Conseil municipal de continuer  l’étude et la mise 
en œuvre avec les adolescents d’un projet d’aménagement d’une plate forme de loisirs qui 
associera aussi un aménagement de détente pour les familles. 

Cette démarche positive vise,  en les impliquant,  à leur  apprendre le respect et la maîtrise de 
l’environnement communal. Sans état d’âme,  je demanderai au Conseil municipal de réfléchir 
sur les moyens à mettre en œuvre pour éviter que de nouvelles dégradations n’aient lieu.

" suite page 2
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OUVERTURE DE LA 
MAIRIE
lundi!           de 08h30 à 11h15
mardi!        de 08h30 à 11h15
jeudi!        de 13h30 à 16h15
vendredi!     de 14h00 à 18h
samedi!        de 09h00 à 12h00
Le maire reçoit sur rendez-
vous le vendredi de 15h à 18h.
TEL : 04 78 06 19 90
CONTACT : mairie.thil@thil.fr
hgauthier@thil.fr
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ATTENTION !Merci de noter que la mairie sera fermée 
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LES VOEUX DU MAIRE

ACTU MUNICIPALE 

La Communauté de Communes s’est 
saisie d’une action visant à réaliser  le 
Diagnostic de la Sécurité et de la 
Délinquance sur  le territoire 
communautaire. Puisse ce Diagnostic 
déboucher  rapidement sur 
l ’é laborat ion du Contrat 
Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance 
permettant d’accompagner les 
actions que nous engageons.

Le civisme et le respect de la vie en 
commun est un apprentissage. 

Je souhaite saluer  le travail éducatif 
de Madame la Directrice et de ses 
collègues enseignantes pour  le 
travail accompli vis à vis des enfants 
lors de la Commémoration de 
l’Armistice du 11 novembre et de 
l’apprentissage au respect de leur 
environnement scolaire   : ceci 
devrait les amener  à choisir  d’ici la 
fin de la présente année scolaire un 
Nom pour  l’école communale et 
l’illustrer par une fresque. 

L’autre temps fort de l’action 
communale sera l’engagement des 
procédures de marché qui devraient 
aboutir  à la mise en conformité 
légale des aménagements de 
sécurité et à la réalisation de modes 
doux communaux.

Ceux – ci s’inscrivent dans le cadre 
de la politique globale de mobilité de 
la CCMP pour  lesquelles je suis sûr 
que nos collègues auront à cœur, 
dans les prochaines semaines,  de 
nous donner le quitus pour  leur 
montage en co financement avec la 
commune et,  je l’espère,  leur  mise 
en chantier  à compter  de la fin du 
second semestre et leur  finalisation 
en 2012.

Ces aménagements se comprennent 
comme les premiers jalons de 
l’aménagement paysager  de notre 
commune et l’affirmation du rôle 

pionnier  de l’équipe municipale de 
Thil en matière de Mobilité 
Douce avec comme perspective la 
création d’une passerelle d’accès à la 
zone nature du Grand Parc en 
d é b o u c h é n a t u r e l 
intercommunautaire CCMP – 3 CM de 
l’Anneau Bleu. 

Pour  autant,  le plus facile aura été 
accompli ! 

Car, sans conteste,  cette deuxième 
partie du mandat sera dominée par 
la question de l’assainissement 
collectif. 

Depuis une dizaine d’années,  le sujet 
est resté un « serpent de mer » 
communal, trop longtemps différé. 

Il convient,  aujourd’hui,   de regarder 
la réalité en face :

• La protection de la Zone de 
Captage des Eaux  du Puits de 
Thil est une exigence du SDAGE 
Rhône Méditerranée Corse et 
l’assainissement non collectif ne 
permet pas de répondre aux 
contraintes imposées par  les 
normes de protection, 

• Les inspections du SPANC qui 
seront conduites,  d’ici 2012, sur 
les installations individuelles 
d’assainissement existantes ne 
devraient guère laisser  de doute 
sur  la nécessité de leur 
rénovation, le caractère 
inondable de la commune devant 
conduire à mettre en œuvre et à 
entretenir  des dispositifs 
individuels au global au moins 
auss i cou teux  qu ’ en 
assainissement collectif, 

• Les perspectives d’urbanisation 
à venir, gage de pérennité de 
notre structure éducative, ne 
pourront être engagées qu’à la 
condition expresse de l’existence 

d ’ u n p r o g r a m m e 
d’assainissement collectif 
communal. 

A l’appui de ce triple constat,  les 
Services de l’Etat nous pressent 
d’engager  la programmation 
effective de l’assainissement 
collectif sur  la totalité du village 
avec comme première exigence la 
satisfaction de la contrainte de 
protection de la Zone de Captage du 
Puits de THIL,  ceci avant la fin du 
présent mandat.

En 2008,  nous nous étions engagés 
à mettre à plat la question de 
l’assainissement, et bien, puisque 
notre choix est contraint,  votre 
Conseil Municipal a fait le choix de 
l’assumer pleinement et nous le 
mènerons avec courage et 
détermination jusqu’au bout.

Nous aurons pour  ligne de 
conduite :

• Une transparence totale dans le 
processus administratif qui nous 
a conduit,  aujourd’hui, à cette 
décision,  une réunion publique 
sera organisée à cet effet dans 
le courant du présent trimestre, 

• Communiquer sur  les 
or ientat ions techniques, 
financières et temporelles qui 
découleront des études de 
programmation et répondre à 
vos légitimes interrogations,

• Mobiliser  toutes les opportunités 
de financement public et 
rechercher  les mutualisations 
p o s s i b l e à l ’ é c h e l l e 
i n t e r c o m m u n a l e v o i r e 
intercommunautaire de sorte à 
réduire l’impact financier  pour 
chacun d’entre nous. 
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Informé(e)s ?
Pour être au fait des 

évènements de votre vie 
quotidienne, rejoignez les 50 premiers 
thilois à s’être inscrits sur le Fil Infos de 

la Mairie ! 

Le Chiffre du mois
Plus de 1100 visites mensuelles du site 

internet de la commune !

www.thil.fr

C’est cette ambition que je vous invite à 
rejoindre,  mes Chers Concitoyens et vous 
mes Chers Collègues pour  que nous 
puissions aménager  de façon durable le 
territoire communal de Thil !

Je terminerai en formulant le vœu personnel 
de voir  le Corps des Pompiers retrouver  une 
activité pleine et entière dans le courant du 
premier semestre.

Comme vous le savez,  Monsieur  le Préfet a 
suspendu à titre conservatoire l’activité du 
CPI de Thil. Compte tenu des carences qui 
ont motivé la démission de Monsieur  le Chef 
de corps,  cette solution a été privilégiée, 
d’un commun accord avec Monsieur  le 
Directeur  du SDIS,  sur  celle consistant à 
maintenir  artificiellement en activité un 
corps sans âme et sans réelle dynamique de 
groupe.

Les pompiers,  tout comme l’école,  le 
commerce de proximité et oserai – je le dire, 
notre clocher  sont les symboles de notre 
identité villageoise. 

J’attends qu’un nouveau Corps prenne 
forme et puisse prendre toute la place 
institutionnelle qui lui revient au sein de 
notre village.

Je ne saurai conclure sans penser  à ceux qui 
nous ont quitté cette année et pour  ceux 
qui sont affectés par  la maladie,  le chômage 
ou la solitude,  je souhaite que cette année 
puisse leur  apporter ainsi qu’à leur 
entourage sérénité et chaleur. 

Que tous sachent que nous resterons, 
solidairement à leur  côté pour  leur  apporter 
aide et soutien.

A toutes et à tous, je vous renouvelle mes 
vœux les plus chers de bonne et heureuse 
année,  en assurant de ma profonde 
gratitude et de mes remerciements 
chaleureux  à celles et ceux  qui me 
permettent d’exercer  le mandat de Maire et 
à notre village   d’avancer  : le personnel 
communal,  tout d’abord,  mais également 
tous ceux  volontaires et bénévoles des 
associations.  

Vous avez compris qu’en parlant de l’équipe 
municipale, c’est de vous dont il est 
question ! 

C’est avec retenue et pudeur  que je vous 
remercie de soutenir  vos élus et je souhaite, 
Mesdames,  Mesdemoiselles et Messieurs que 
vous puissiez partager  avec moi le 
sentiment d’avoir  au service de la commune 
un Conseil municipal ‘en or’.

Votre Maire, 

 Les comptes rendus complets 
des Conseils Municipaux seront 
mis en ligne sur le site de la 
commune  : www.thil.fr dès leur 
approbation.

En bref !

Consultations Juridiques gratuites 

L'ordre des Avocats du Barreau de l'Ain met en 
place un service de permanence / consultation 
gratuite le matin du troisième mercredi du mois de 
9h à 12h en Mairie de Miribel, à savoir :

16 février,  16 mars,  20 avril, 18 mai, 15 juin,  21 
septembre, 19 octobre, 16 novembre 

Ces consultations seront assurées sans rendez-
vous, les personnes seront reçues dans l'ordre 
d'arrivée.

http://www.thil.fr
http://www.thil.fr
http://www.thil.fr
http://www.thil.fr
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ACTU MUNICIPALE... 
Encore !

      RETOUR SUR LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL

Le prochain Conseil municipal 

se tiendra le 25 février 2011 
à 20H30 en Mairie

ATTENTION...

nouveau numéro de téléphone

(prix appel local depuis un poste fixe)

Nous vous présentons, ci-après, de façon synthétique les 
débats et délibérations du Conseil Municipal du 19 janvier 
2011.

CCMP
 

 Transports en commun
Mr  le Maire informe que le Conseil communautaire a 
adopté à l’unanimité le prélèvement du Versement 
Transport ainsi que le cahier  des charges du futur 
service de transports en commun de la 
Communauté.

Si le planning est tenu,  les premières navettes 
circuleront au début du premier trimestre 2012.

Le Diagnostic conduit dans le cadre du Conseil 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance montre que la situation de Thil est loin 
d’être préoccupante en matière de délinquance. Mais 
comme dans toutes les communes du canton,  il 
ressort la nécessité de limiter  le ressenti négatif 
perçu lors des regroupements d’adolescents.

DELIBERATIONS

Les principales délibérations votées concernent :
 L’assainissement collectif sur  la commune : 

engagement des études relatives au Schéma 
Directeur  communal,  et à la programmation 
des opérations 

 La nomination d’un délégué suppléant  au 
SIEA

 Le loyer de l’épicerie pour 2011
 Le régime indemnitaire relatif à l’Indemnité 

Forfaitaire pour travaux Supplémentaires



VOTRE AVIS NOUS INTERESSE 
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L’ALSH ou Centre de Loisirs sans Hébergement occupe une place de plus en plus importante 
dans les loisirs des enfants et des jeunes. Il est un outil pédagogique au service de la jeunesse, 
conduite par  une équipe pédagogique. Il répond aux  demandes de gardes et d’accueil des 
familles et devient de plus en plus un atout du lien social de la communauté.
Faire jouer,  laisser  jouer, donner  à jouer,  et jouer  avec,  telle pourrait être la devise de l’ALSH 
de Thil ! Ce centre pourrait proposer  à vos enfants activités sportives et de plein air,  avec ou 
sans intervenants ; activités culturelles (cinéma, théâtre…) ; activités manuelles ; etc.
Les locaux envisagés pour  ce faire sont l’école,  la salle polyvalente,  le stade et tout autre lieu 
adapté.
Les périodes envisagées : les mercredis et vacances scolaires
Nous vous remercions de bien vouloir  répondre à ce petit questionnaire (photocopie, papier 
libre) et de glisser  votre réponse dans la boîte aux lettres de la mairie à l’attention de 
Monsieur le Maire qui transmettra.

Etes-vous intéressé par un ALSH ?" " oui" " non" 

Public" " " Enfants de 7 à 9 ans" " 
" " " Nombre : ___
" " " Enfants de 10 à 12 ans"" 
" " " Nombre : ___
" " " Enfants de plus de 13 ans" 
" " " Nombre : ___

Accueil" " " Mercredi" " oui" " non" 

" " " A la journée" " oui" " non" 

" " " A la demi-journée" oui" " non" 

Petites vacances" A la journée" " oui" " non" 

" " " A la semaine" " oui" " non" 

Vacances d’été (juillet)" A la semaine" " oui" " non" 

Repas" " " Fournis par l’ALSH" " 

" " " Fournis par les familles" " 

Horaires : êtes-vous intéressé par un accueil : " de 7h30 à 17h30" 

" " " " " " de 7h30 à 12h00" 

" " " " " " de 14h00 à 17h30" 

Autres suggestions d’horaires :

Suggestions supplémentaires : 

Et enfin : faites appel à votre imagination et donnez un nom à ce projet ! :

UN ACCUEIL LOISIRS SANS HEBERGEMENT 
(dit ALSH)  A THIL ? 
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Culture et Loisirs

LES 
PÊCHEURS THILOIS

Ce Le 

La saison 2011 a été préparée lors 

l o r s 

de l'assemblée générale qui s’est 

s'est 

tenue courant décembre 2010, le 

bureau a été reconduit et Hervé 

GALETY reste à la présidence.

Les journées de nettoyage des 2 plans 

d'eau ont eu lieu en janvier  en présence 

d'une douzaine de pêcheurs qui ont su 

se montrer  actifs pour  que les 2 lacs 

g a r d e n t l e u r s a t t r a i t s .                                                                                                     

Les lâchers de truites des 5 février,  5 

mars et 2 avril permettront de mettre 

300 KG de ce poisson.

La mise à l'eau de gardons,  brochets, 

sandres, perches,et carpes se déroulera en 

cours d'année,  comme les années 

précédentes,  en fonction du nombre de 

pêcheurs.L'ensemble des rentrées d'argent 

des cartes de pêche est "converti" en 

poissons.

Le traditionnel concours de pêche se déroulera 

le 22 mai.

Nous vous invitons à prendre vos cartes de 

sociétaire chez VIVAL à Thil,  et vous souhaitons 

de bonnes parties de pêche,  voire de belles 

promenades autour des 2 lacs.

LE BUREAU.

SOU DES ECOLES

Il y  en a qui l’ont vue à la télé,  il y  en a qui l’ont vue à la Cigale 
à Paris,  et il y  a ceux  qui étaient là,  le 14 janvier. Ce soir-là, la 
place où il fallait être,  le lieu le plus branché… C’était la Salle 
des Fêtes de Thil !!!

Et bien oui,  ce concert de KARIMOUCHE,  c’était vraiment 
quelque chose. De nombreux parents d’élèves connaissaient 
Karima,  la maman de Lounès qui venait en vélo chercher  son 
petit gars,  ils ont découvert l’artiste,  la chanteuse,  la 
comédienne,  la danseuse,  la drôlesse. Sur  scène,  elle est tout 
cela à la fois. Son show est digne des plus grands. C’est bien 
sur  cette route qu’elle s’engage et c’est ce qu’elle nous a 
offert.

Elle nous a dit qu’elle avait le trac, encore plus que d’habitude 
parce qu’il y avait dans le public plein de visages connus qu’elle 
ne voulait pas décevoir. Les copains de Lounès et Mme 
Forestier, sa dernière maîtresse avant qu’il ne change d’école, 
les mamans qu’elle croisait place de la mairie il n’y a pas si 
longtemps,   ses copines Suzanne et Claire (qui ne sont pas pour 
rien dans sa décision de chanter  pour  le Sou des Ecoles),  bref, 
une drôle d’ambiance pour  la jeune femme. Mais tout s’est 
passé à merveille.
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Les premiers pros sur  place,  c’était pour  la 
technique. La Salle des fêtes n’avait jamais 
été équipée comme ça : des amplis dans tous 
les sens, des lumières comme au Zénith,  du 
matériel de la meilleure qualité,  le tout grâce 
à Thierry (sans lui ce n’était pas possible,  tout 
simplement). Avec  Jean Louis,  ils ont aidé 
l’ingénieur  du son pour  tout installer  et faire 
les balances. La Salle a commencé à vibrer 
dès l’après-midi. A 20h30,  les spectateurs 
arrivaient encore puis les musiciens sont 
entrés en scène. Pour  commencer,  un groupe 
de rock,  les Docs. Originaires de Thil et des 
environs, ils ont repris les standards français 
et anglophones avec brio. Ils étaient déjà 
venus jouer  lors de la fête du village cet été 
et c’est avec plaisir  que nous les avons 
retrouvés.

Petit entracte pour  se désaltérer  avec les 
délicieuses bières du Ninkasi (merci à Cédric 
pour  la formation expresse pour  faire de 
bonnes mousses) et bonbons à gogo pour  le 
jeune public. Dernier  petit coup de stress et 
tonnerre d’applaudissements pour  l’entrée sur 
scène de Kosh, Jean Pierre et Karimouche.

Kosh, c’est celui qui fait tous les sons qu’il 
veut avec sa bouche,  le   «   human beat 
box   »   : il sait faire rire en revisitant la 
Marseillaise façon Jimmy Hendrix  (entre 
autre !!),  peur  quand la belle le lui demande 
et nous emmener à la mer. La mer,  à Thil !! Il 
est fort non ? Jean Pierre,  c’est le tombeur : 
les synthés et la classe. Lui aussi est drôle et 
joue à voler  la vedette,  tout en douceur. Et ça 
marche ! Il a conquis Thil lui aussi.

Karimouche,  c’est un savoureux  mélange de 
gouaille parisienne,  de hip hop, de musique 
traditionnelle. Finalement,  c’est bien elle qui 
se décrit le mieux  quand elle se dit « berbero-
charantaise ». Si on ajoute à ça un tonus 
incroyable et une voix  rocailleuse, une touche 
d’humour pour  souligner  des textes bien 
trempés mais toujours au plus proche de la 
« vraie » vie,  on  a un cocktail détonnant. Et 
personne ne s’y est trompé dans le public : 
séance dédicace obligée de son album en fin 
de soirée après un bel hommage fait aux 
enfants. Ils sont montés sur  scène pour 
chanter  avec elle. Mais comme des pros  : 

« non, non, pas comme ça elle leur  disait. 
Ecoute la base rythmique et ensuite tu 
chantes  ! ». Ils vont s’en souvenir  un bon 
moment du passage de Karimouche à Thil,  et 
nous aussi. On n’arrivait pas à la laisser  partir, 
sa gentillesse,  celle de ses musiciens,  leur 
bonne humeur  et leur  disponibilité étaient au 
moins aussi précieuses que le spectacle qu’ils 
nous avaient offert.

Ca va être dur  de faire aussi bien l’année 
prochaine !

Mais avant ça,  on va célébrer  dans un peu 
moins de 2 mois la fin de l’hiver  avec le 
traditionnel défilé de Grise-Mine. Les enfants 
ont encore quelques semaines pour  le 
fabriquer. Comme la plupart des membres du 
bureau du Sou travaillent le vendredi,  nous 
demandons aux parents qui sont libres de 
contacter  notre Présidente Evelyne pour 
participer à cette manifestation.

En attendant, restez bien au chaud !

Bon vent à toi Karimouche et à tes musiciens, 
merci encore pour  ce cadeau et  pour  votre 
générosité.

Le Bureau

SOU DES ECOLES



Union fédérale des 
consommateurs : UFC-Que 
choisir

Association loi de 1901, de 60 ans 
d’existence (créée en 1951), et à but 
non lucratif, l'UFC-Que choisir est la plus 
ancienne association généraliste de 
défense des consommateurs en Europe, 

mais aussi, la plus importante sur le plan national. En effet, elle 
compte : 

• 170 associations locales, 
• 124 000 adhérents.

Et ses revues sont lues par : 
• 450 000 abonnés pour Que Choisir, 
• et 48 000 abonnés pour Que Choisir santé.
• Le site Que Choisir rassemble 45 000 abonnés et est le 

site le plus visité après celui du journal Le Monde. 

Depuis 2005, l'UFC-Que choisir est présente dans le département 
de l’Ain,tout d’abord à Bourg-en-Bresse, puis à partir 2007, avec 
une antenne à St Genis-Pouilly. Enfin, depuis janvier 2011, cinq 
autres permanences fonctionnent dans le département : Belley – 
Nantua – Villars les Dombes -Pont de Veyle - et Montluel.

À Montluel, la permanence de l'UFC-Que choisir est assurée 
chaque lundi, de 14h30 à 17h à l'EAS*.
* Espace associatif et social (EAS) - 200, rue de la gare – 01120 
Montluel.

Si un litige vous oppose à un professionnel, dans le domaine de la 
consommation, et si vous désirez un conseil ou l’intervention de 
l’association à vos cotés, il est recommandé de prendre rendez-
vous (avant de vous rendre à la permanence), en appelant le : 
04 74 22 58 94 ou envoyez un courriel à ain@ufc-quechoisir.org. 
Si vous souhaitez plus d’information, connectez-vous au site de 
l'Antenne départementale sur www.ufc-quechoisir-ain.org.

Notez-bien : 
- En venant à la permanence, pensez à vous munir des 
photocopies de tous les documents se rapportant à votre 
dossier.
- Pour les simples conseils sur les démarches à effectuer, 
l’adhésion n’est pas imposée.
- Pour une investigation plus poussée dans vos démarches 
(investissement en temps, courriers, appels téléphoniques...), il 
vous sera demandé d'adhérer à l'association (la cotisation est de 
30 euros pour l'année). 
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L’Info MUNICIPALE
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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

L’orchestre d’harmonie de l’Espérance de Beynost recrute des musiciens de 
tous niveaux musicaux et jouant de tous instruments... Venez partager votre 
passion et améliorer votre pratique dans un climat convivial et d’amitié ! 

Renseignements et accueil : tous les mardis, avant la répétition, au complexe 
du Mas de Roux (Beynost) à 20h 

Contact : Géraldine Lepoivre-Mira (présidente) par téléphone 04.78.06.2102 
ou par mail à fg.lepoivre@free.fr 

C'est avec une grande joie que Mimmo 
Caroppi vous faire part de l'ouverture de 
son épicerie fine italienne, à son domicile.
Vous trouverez du fromage italien,  du 
vin, des pâtes,  des anti-pasti,  des 
panettone etc...
Si vous souhaitez des produits 
spécifiques,  ils se fera une joie de vous 
les trouver.
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